
devront être facilement accessibles des
deux etés. Le temps perdu pour l'ex-
péditeur ou le consignataire, en raison
d'une interruption caisée soit par le
mouvîîeiet des trains, ou le garage des
chars, ou pair toute autre cause, pour
lqueille la compagnie de chemins de
fer est ou peut être tenue responsable,
sera ajouté au teiips gratuit alloué.

Mauvais temps

Clause 6.-Si un temps pluvieux.ou
inlémenvt, eé égard aux conditions lo-
cales, rend le chargenent ou le déchar-
genout impraticable pendant les heu-
res d'aflaires, ou expose les marchandi-
ses à être détériorées, le temps alloué
sera prolongé de manière eà donner le
temps gratuit complet par température
convenable. Mais si les parties négli-
gent ou manquent (le profiter des pre-
meières quarantë-Huit heures ou des pre-
mières soixante-douze heures de temps
convenable, suivant le cas, il ne leur
sera pas alloué de temps gratuit sup-
plénentaitre en raison d'une telle né-
gligence.

Encombrement de chars

Clause 7.-Si, en raison de circons-
tai-es dont la conipagnie -de chemins
(le fer ou les compagnies de chemins le
fer. qui y sont reliées est ou sont res-
ponsables, on par la -négligene ou la
fante de ses ou de leurs agents ou em-
ployés, ou en raison d'orages ou d'inon-
dations, ou par suite d'accidents sur
une ligne oui d'accident à l'outillage de
la com pagnie ou. des compagnies de

ieetniniSl de fer, dles chars sont offerts

,l 'onsignatair(! en nombre dépassant
sou aptitude raisonnable et reconnue à
faiT le dëvlargieeît dans les limites
du tiiemps gratuit autorisé, il sera alloué
tel temps supp'ómentaire qui petit être
nécessaire pour d,écharger les chars en
exéédent, à condition -qe le consigna-
taite fasse preuve de a dIiliîgence te- -
quise et 'raisonnable.

LE PRIX COURANT

Notification de Parrivée

Clause 8.-Le consignataire devra
être promptement notifié de l'arrivée
de son fret et devra être considéré
comme ayant été notifié, quand la no-
tification aura été remise à son adres-
se, ou à sa place d'affaires; pourvu que
si cette notification est donnée après 6
lrs p.m. elle soit considérée comme
n'ayant pas été reçue avant 7 .hrs a.m.,
le jour suivant. Si la notification est
donnée par la poste, le consignataire
sera considérée comme ayant. été noti-
fié à 7 lrs a.m., le jour suivant.

Clause 9.-Si le consignataire omet
de donner des ordres pour le place-
ment ou-la livraison, dans les- vingt:
quatre heures allouées par la clause 2,
le char devra être considéré comme des-
tiné à la livraison sur la voie de gara-
ge générale, et sera placé en consé-
quence; et s'il n'est pas déchargé dans
la limite du temps alloué gratuitement,
ce ehar sera sujet à la taxe du service
des chars.

Placement des chars

Clause 10.-ILagent de la ligne de
clemnins de fer devra notifier sur de-
mande, le consignataire, ou son char-
retier, de l'endroit où son char a été
placé pour 'le déchargement. Si, par
là, le consignataire perd une partie du
temps qui lui est alloué gratuitement,
temps pour lequel la compagnie de
chenins de fer est responsable, ce
temps perdu devra être rajouté au
temps alloué gratuitement.

Si un char a été placé avant 7 hrs
a.mî. et qu'à cette heure-là, l'agent ou
son représentant soient incapables, ou
manquent d'informer le consignataire
ou son représentant, après qu'ils lui en
ont fait la demande, de l'endroit où le
char a été placé, alors, le temps alloué
gratuitement ne commencera pas avant
imidi du même jour, à moins que le.
eonsimnataire ne commence à déchar-
ger avant midi, auquel cas le temps
ainsi perdu pour le consignataire devra

être ajouté au temps alloué gratuit,
ment, comme il a été- dit plus haut.

Clause 11.-Le fret pour lequel
compagnie de chemins de fer détiei:
encore des ordres antérieurs donn, ý
par le consignataire, pour le placemeu,
sur des voies désignées, ou des voi(
de garage privées, n'aura pas droit aux
vingt-quatre heures extra allouées pair
la clause 2, pour payer les taux de fret
et pour donner des ordres de plat -

ment et de livraison, mais une fois mi
entrepôt, il aura droit aux vingt-qua-
tre heures allouées par la clause 2 (d1 i
pour le congé de la douane.

Clause 12.-Quand des chars et de,
voies de chemins de fer sont la pr-
priété privée de la même partie, aucun,
taxe pour service de chars ne sera
chargée.

Clause 13.-La délivrance de char,
sur des voies de garage privées, sera
considérée comme ayant été faite quanl
ces chars auront été placés convenable-
ment sur les voies désignées, ou lors-
que ce placement remplira quelque au-
tre condition, pour laquelle l'expédi-
teur ou le consignataire est tenu res-
ponsable. Si les chars ne peuvent
être ainsi placés, la compagnie de cle-
nins de fer qui les a en mains doit ii
notifier le consignataire, afin qu'il
puisse désigner quelque autre voie dc
garage sur laquelle il consent à char-
ger ou à décharger, s'il le désire.

Nouveau placement

Clause 14.-Si après un premier
placement, on ordonne de placer des
chars sur une autre voie de garage de
la même ligne, à la même station, pour
compléter le chargement, ou le déchar-
gement, pour le même expéditeur, ou
le même consignataire, le temps allou'
eratuitement devra être. décompté i

partir du placement d'origine, dont on
diminuera le temps employé pour le
replacement du char.

Clause 15.--Si après l'arrivée à des-
tination, un char reçoit une deuxième
consignation sous de nouvelles condi
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